
MINISTERE

DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE
CT DES IlEm-ARTS.

BRAOX-AUTS.

I N V E N T A I R E SUPPLÉMENTAIRE

ots

« C S U J M E H T S HI

R É P U B L I Q U E FRANÇAISE.

ARRÊTÉ.

LE MINISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEAUX-ARTS,

Vu la loi du 3i décembre 1918 sur les monuments historiques cl
notamment l'article 2 , modifié el complété par la loi du 23 juillet 1927 ;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.

. IA façade at IA toitura de la. maison aiae 8 rua

.Napoléon a l'ila d'AIX ( Charente-inférieur» ) ftt

appartenant à ^ « BQMDY domicilié a l'Ile d>Aix

sont itisct iea sur l'inventaire suppléaienlaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrêté sera notitié au Prélet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune d 3 1 11*5 d AIX et au

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution..

r. 5. F. P.


